
CONSEIL MUNICIPAL DU   29 Juin 2023  

174x23

ATTRIBUTION DE SUBVENTION 
A L'ASSOCIATION ‘’ NOUVEAU REGARD SUR LE HANDICAP ‘’

Le Conseil Municipal est informé que l'Association :  

 NOUVEAU REGARD SUR LE HANDICAP : 9 rue du Castelet
                                                                       13170 LES PENNES MIRABEAU

            . Nom de la  Présidente : Mme KLEIN Marie-Josée
            . Numéro de SIRET : 48933157900016

dont l'objectif est la sensibilisation du public aux handicaps, effectue du soutien individuel
auprès  des  personnes  handicapées  en  produisant  un  média  accessible  au  plus  grand
nombre et destiné à valoriser les actions portées dans le domaine tant par l’association que
par la municipalité et par retour à faciliter l’accès à ces services à un plus grand nombre.

Les activités de l’Association :
- Service Accompagnement pour personnes handicapées (SAPH)
- Journées de sensibilisation écoles : le 11.05.2023 Renardière et le 7.11.2023 (Haignerie)
  A noter que l’association proposera une sensibilisation supplémentaire en 2023
- Journée de sensibilisation du personnel mairie (accueil/ATSEM)
- Clip vidéo pour les écoles (sensibilisation)
- Visite du vieux village (PMR) le samedi 10 juin 2023
- Communication numérique : site de l’association et Facebook
- Projet de partenariat que l’EREA Loui Aragon : réalisation d’un jeu en bois pour déficient
visuels qui pourrait être mis à la disposition des écoles dans le cadre des sensibilisations.

L’Association  a  présenté  un  dossier  de  subvention  auprès  des  services  municipaux,  ce
dernier  étant  complet,  il  a  fait  l'objet  d'une  analyse,  il  est  proposé  de  lui  attribuer  une
subvention pour un montant de :  3000 €.

Vu l’avis favorable de la commission Cohésion Sociale

Le CONSEIL MUNICIPAL,  après avoir entendu cet exposé 

- APPROUVE l'attribution d'une subvention à l'Association ‘’ NOUVEAU REGARD SUR
LE HANDICAP ‘’ :  3000 € 
     

- PRECISE que les crédits sont prévus au budget

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :               34
CONTRE :           0
ABSTENTION :   0

    AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    

LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                         MICHEL AMIEL


